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APPEL AUX NUMISMATES.

LE FLORIN BRABANT-LIÉGEI
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Nous avons dit, page 25 de la Numismatique àe.%1@
la principauté de Liége, que la monnaie faible -+@~1~

florins et aidants liégeois - était seule emploYé~tjj~

dans les cris du perron ou publications officiellesiJ~

lorsque l'édit du 2 octobre r600 y introduistt:@~

l'usage de la monnaie brabançonne. :ym~
Or, le florin de Brabant se divisait en 20 patard~m~~~

ou sous j celui de Liége, en 20 liards ou aidantst~j~
Le florin de Brabant valait 4 florins liégeois; I~~j@
patard, 4 aidants. )}~1~

Cette réduction est clairement indiquée daIi$}~

l'édit précitè et se trouve confirmée dans SOHE~~@~
Instituts de droit liégeois, liv. II, p. l'OO.}@~~

Les monnaies sont donc évaluées à Liég.~~jj~~
en 1600, de la même manière qu'en Brabant. Ma~~t~
bientôt qu'arrive-t-il? Peu à peu, dans les cr~~~~~

du perron, les florins et les patards de Braba~~m

perdent de leur valeur, si bien qu'une même PièC1!::1
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Iilrr-~~~i~:ée constamment 3 florins en Brabant, finit
~f········· . 5' L" (
#i{i~~p valoir a lege 1).
Ilènons quelques exemples, ;~ restaut chaque
~tj}ien entendu, dans une période exempte de

~t~~ussements en Brabant (2).
:::: ..
I~~i#:: 1600, le double albertin nouvellement forgé
~t~àtimé roo patards de Brabant.

m~~~!#:I601,il vaut déjà 5 fi. 18 ~at. (118 pat.),
IJ~~~~ 1618 (5 nov.), le double souuerasn Albertus. est
~~~~Wé. . . . . . . . . . . 14 florins.
(-~:~::::En 1635 17
~~~::::.:::<:
::::;:::::{En 1649 24
t?::~:~:?~: .
ffi1lli~~puS nous arrêtons en 1649, parce que cette

%I&~~~trtmarque pour ~n ~iè~le le terme du surhaus
:.::~:s~~ntdes monnaies a Liége.
fJ~@~~~~ien ne fait sentir d'une manière plus saisis
r@~i~~è cette diminution du patard, que les doubles

~~~~~i~jt~s ou petits dalers frappés par Ernest et par
~~~~it~idinand'de Bavière. Émis en r611 à 30 patards,
j~~~~~~me l'indique le chiffre xxx inscrit au bas de la
x··············· .'
f.@J.i~~~, ils arrivent, après de nombreuses fluctua-
t~~~t~~:S, à valoir 38 patards (daler de 1645, marqué
J~~i~YIII) et même 2 florins r patard- (41 patards),
f:](~:p~ès le cri de r649.

1I~1~~!t~i~us avons déjà signale ce fait ici même (R,.", belge de

::::::~)fW~»tatfque. 1888, p. 43, note 4), sans en trouver l'explication.

~~?:@~~rVoy. Édits et publications des monnoyes, Liége, 1675 i et, pour

@~~~i~:rhaussements de la monnaie brabançonne, l'excellente étude de

~~~~Mt9$~lon insérée dans la Revue, année 1871, p. 186.
•:.l''~:..:..:..:~:~:-:,'
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Continuons nos citations.
Le ducaton d'Albert et Isabelle, émis en 1618é

conserve en Brabant, jusqu'en 1690, son course
de. . . 3 ft)

Celui de Liége, forgé au même pied, est émis,)
en 1635, à . 3 fi. r5 pat.::

En 1649, après divers surhaussements, il est(
porté à . 5 fL\

Le patagond'Albert et Isabelle conserve en Bra~(

bant, jusqu'en 1690, son cours de. 2 fi. 8 pat.':::
Celui de Liége, forgé au même pied} est émis.:

en 1635, à . . 3 ft>
En 1649, il arrive à . . 4 fl/
Une nouvelle émission étant en préparation, l'or+

dormance de 166r l'évalue encore à 4 fi. Brabant,.:~

prix qu'on retrouve sous la désignation de 16 flo~t

rins liégeois dans le recueil des édits de 1675 (p. 'rg2}.{
De même que le patagon, l'escalin d'Albert et:!

Isabelle, qui en est le huitième, conserve en Bra-<
bant, jusqu'en r6go, son cours de . 6patk:

Celui de Liége, forgé au même pied, est émis~\}

en 1635, à . . 7 I/Z pat::!
En 1650, à propos d'une nouvelle émission d'es~~

calins liégeois, les huitièmes sont estimés ro pat4
prix qu'à l'instar des escalins brabançons il~j

avaient déjà certainement atteint en 1649.":,
Après r690, en Brabant, on constate divers sur-!j:

haussements, et le florin courant se trouve étabU~::

en 1704, dans le rapport de 7 à 6 avec le florin fortt:
ancien ou dechange.«'
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~~~~~~~~.e âucaio» vaut alors en Brabant 3 fi. la pat. c",
~lte patagon. .. · . 2 fl. 16 pat.
~tmt,'escalin . . 7 pat.
~tmNos voisins des Pays-Bas, dit un document
:1i~~eois de 1754 (1), comptent 4 liards pour t sol,
~i~wme nous, et en donnent 28 pour 40 des
~~ii~:tres, puisqu'ils évaluent l'escalin à 7 sous et
~i~~s à la sous.
mr1'escalin conserva définitivement à Liége cette
~i~lëur de ID sous, mais les derniers de ceux
f:i~ron y avait frappés en 1744 ayant été dimi
~iii~s de poids, pour les faire concorder avec les
:~i~qalins des provinces voisines, ce changement
~~19:Jilna lieu, croyons-nous, au surhaussement du
~~tiimars 1749 (2). Aux termes de cette ordonnance,
~ri~1 diminua une dernière fois la valeur intrin
~j~gt!ue du florin de Brabant, à Liége, et confirma
~i;*s doute un état de choses déjà existant,
@{tes ducats (qui valaient 8 florins, d'après l'édit
~~1~>649) continueront à avoir cours pour 17 esc.
~~~~~{> (8 fl. 10 s.)
~~~~~tt~ ducaton sera reçu à. . 5 fi. 5 s.
~frtes écus (autrefois patagons) de Liégeet d'Espagne
~~ljk Croix, à. . 4 fl, 2 s. 2 liards.

~tk?
Mf~n résumé, on peut dire, sans tenir compte du
~~î~i~r surhaussement de I749, que l'évolution du
~@t/ .
~~~~~~tifArchives de l'État, à Liége, liasse non inventoriée.

~~~Ü~ji:Ordonltances de la principauté de Liége.
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florin et du patard, à Liége, commence peu après»)
l'édit de 1600, pour finir en 1649. En 1600, ce:}]]
qu'on nomme patard de Brabant est bien le patard)]]]
de Brabant. Mais, le croirait-on? en perdant de »
leur valeur, en s'écartant de la monnaie braban- .:<
çonne, les florins et les patards n'en continuentf
pas moins à s'appeler florins et patards de Brabant1>U
quoique plus souvent florins et patards tout court./{
Longtemps, avouons-le, cette confusion nous a}m
dérouté et fait notre désespoir. Ce n'est qu'au/}~

XVIIIe siècle, et pour la première fois dans un:H~

mémoire adressé au chapitre vers 1722, qu'on ren...{I
contre la dénomination de florin Brabasü monnaié}!]ii
de Liége. Cette singulière association de mots, qui{}
du moins a le mérite d'établir une distinction exis,;,:'/I
tant réellement, se retrouve, d'abord en 1744, puis'':::W:
dans les tarifs du, siècle actuel, sous la forme\:~I:

écourtée de florin Brabant...Liége. Dans ceux de la.,:i]j
fin du siècle dernier, ce même florin figure sou~.\m

la rubrique trompeuse argent de Liége.)f:
Le florin Brabant-Liége ne fut que deux foisHJ

monnaie réelle: en 1646, lorsqu'on eut forgé de~<~~:

pièces de 20 patards au type de Notre-Dame e~U~~:
saint Lambert (1); et en 1753, lorsque l'évêqu~~~jJ

Jean-Théodore, après la diminution de 1749, eu~mm

fait frapper des doubles escalins ou pièces d~~~~jj~

20 sous. <}:::~

!:1~1:
(1) Cette monnaie n'a pas été retrouvée; on ne connaît que la pièc#{:~

de 40 patards figurée dans DE RENESSE, pt. XLVI, nO 8, ::j:11~~j)j
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Bon DE CHESTRET DE HANEFFE.
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lilil
ttfÂprès l'établissement du franc, comme unité
fui~nétairedu système métrique,
if\te florin Brabant-Liége fut évalué. fr.
~::::::::
,,:o:o:o:-:-:Le sou - -
t~1tj::te liard
~::::::::::::'
:-:..:..:..:-:-:-

@~I).En terminant cette étude sur une question ardue,
~m~#i n'a jamais été traitée et n'est mise en ,lumière
~~~a~ns aucun document, nous tenons à déclarer à
~~~~~s confrères en nurnismatique que toute com
~~~~wunication relative au florin Brabant-Liége, et
f~$pécialement aux causes qui en déterminèrent la
~Ij@téation, sera reçue avec reconnaissance.
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